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(54) Bielle pour système de tirage et métier à tisser comprenant une telle bielle

(57) Bielle (6) pour système de tirage (12) de métier
à tisser s’étendant selon une direction longitudinale (X).
Elle comprend au moins deux tiges (61,62) superposées

qui s’étendent globalement selon la direction longitudi-
nale (X) et au moins une entretoise (65) disposée entre
les tiges (61,62), la ou chaque entretoise (65) étant dis-
tante de chaque extrémité de la bielle (6).
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Description

[0001] La présente invention concerne une bielle pour
système de tirage de métier à tisser ainsi qu’un métier à
tisser comprenant un dispositif de formation de la foule
comportant plusieurs systèmes de tirage comprenant au
moins une telle bielle.
[0002] Un dispositif de formation de la foule de métier
à tisser comporte généralement plusieurs cadres de lis-
ses juxtaposés et actionnés individuellement par un sys-
tème de tirage. Ce système de tirage comprend un en-
semble de bielles et de leviers pour chaque cadre de
lisses, les ensembles étant montés en parallèle dans un
espace réduit. Les systèmes de tirage et les cadres de
lisses sont juxtaposés selon une direction latérale cor-
respondant au sens de chaîne.
[0003] Les bielles et les leviers de chaque système de
tirage sont destinés à transmettre au cadre de lisses les
mouvements imprimés par une machine de formation de
la foule, de type ratière, mécanisme à cames ou action-
neurs. Les bielles et les leviers sont donc susceptibles
d’être soumis à des efforts importants et répétés.
[0004] En particulier, la bielle qui relie entre eux les
leviers de tirage situés de chaque côté du cadre de lisses,
est soumise en fatigue à des contraintes de traction et
de compression alternées, lesquelles engendrent no-
tamment des vibrations transversales par rapport à une
direction longitudinale de la bielle sensiblement parallèle
à l’une des dimensions principales du cadre de lisses
entre les deux leviers de tirage.
[0005] Une telle bielle de transmission présente une
longueur, c’est-à-dire une dimension longitudinale, pou-
vant atteindre plus de 3 mètres, importante vis-à-vis de
ses autres dimensions, en particulier de sa dimension
latérale qui est limitée par la division de la machine de
formation de la foule valant typiquement 10 à 16 mm.
[0006] Les bielles de l’art antérieur sont généralement
constituées d’un profilé en acier, creux et de section rec-
tangulaire, dont les extrémités se réduisent à deux flas-
ques permettant l’articulation de la bielle sur un levier du
système de tirage.
[0007] Or, une telle structure de bielle induit une limi-
tation de la résistance dynamique de la bielle, lorsqu’elle
est utilisée à haute vitesse. L’amplitude des vibrations
transversales de la bielle pourrait en effet être diminuée
par une augmentation du moment d’inertie transversal
de la bielle, ce qui nécessite une augmentation de sa
section, donc de sa masse linéique. Ces effets antago-
nistes conduisent à un compromis entre l’inertie trans-
versale et la masse linéique de la bielle, donc à la limi-
tation de son utilisation à haute vitesse.
[0008] Outre la limitation des performances de la ma-
chine de formation de la foule due à l’augmentation des
masses à mouvoir, la structure d’une bielle de l’art anté-
rieur impose généralement le montage d’un dispositif sta-
bilisateur sur la partie médiane de chaque bielle de trans-
mission afin d’en maîtriser les vibrations transversales.
Un dispositif stabilisateur peut par exemple être formé

d’une bielle dont une extrémité pivote autour d’un axe
solidaire du bâti du métier et dont l’autre extrémité pivote
autour d’un axe solidaire d’un plot fixé sur la face supé-
rieure de chaque bielle de transmission. L’encombre-
ment latéral de chaque dispositif stabilisateur est égale-
ment limité par la division. Or, de tels dispositifs stabili-
sateurs augmentent les coûts d’installation et de main-
tenance du dispositif de formation de la foule du métier
à tisser.
[0009] La présente invention vise notamment à remé-
dier à ces inconvénients, en proposant une bielle plus
résistante, plus légère et plus simple à installer et à en-
tretenir.
[0010] A cet effet, l’invention concerne une bielle pour
système de tirage de métier à tisser, cette bielle s’éten-
dant selon une direction longitudinale. Cette bielle com-
prend au moins deux tiges superposées et s’étendant
globalement selon la direction longitudinale et au moins
une entretoise disposée entre les tiges, la ou chaque
entretoise étant distante de chaque extrémité de la bielle.
[0011] Selon d’autres caractéristiques avantageuses
mais facultatives de l’invention, prises isolément ou selon
toute combinaison techniquement possible:

- la ou chaque entretoise est reliée à des portions des
tiges continues sur la longueur de l’entretoise ;

- la ou chaque entretoise présente une longueur faible
devant la longueur de chaque tige ;

- la ou chaque entretoise est constituée d’une seule
pièce, la ou chaque entretoise est solidarisée de fa-
çon inamovible avec les tiges, par exemple par col-
lage, et la ou chaque entretoise présente des zones
de formes complémentaires aux portions des tiges
entre lesquelles l’entretoise est disposée ;

- la ou chaque entretoise présente des faces latérales
planes et parallèles entre elles et la ou chaque en-
tretoise possède une largeur supérieure à l’encom-
brement latéral des tiges ;

- la bielle comprend, en outre, au moins un embout
fixé à une extrémité longitudinale des tiges, l’embout
permettant la liaison de la bielle sur un autre com-
posant du système de tirage ;

- chaque embout est fixé sur les tiges au moyen d’au
moins un organe intermédiaire ;

- l’organe intermédiaire présente une partie distale de
forme complémentaire à celle de l’extrémité corres-
pondante de la tige et une partie proximale apte à
être solidarisée avec l’embout ;

- la partie distale présente des épaulements distal et
proximal, les épaulements étant séparés par une ré-
gion de section réduite ;

- l’organe intermédiaire et la tige sont solidarisés par
collage;

- la partie distale est apte à pénétrer dans la tige cor-
respondante et la tige présente au moins un trou
traversant ménagé face à la région de section rédui-
te, en configuration engagée de la partie distale dans
la tige de façon à permettre l’introduction de la colle
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vers la région de section réduite ;
- au moins une tige présente une section sensible-

ment constante selon la direction longitudinale ;
- la tige est tubulaire;
- la section de la tige est à base circulaire ;
- chaque tige est réalisée en matériau composite, de

préférence à base de fibres de carbone et d’une ma-
trice en résine époxyde;

- les tiges sont rectilignes et parallèles entre elles ;
- l’écart entre les parties médianes des tiges est su-

périeur, selon une direction transversale, à chacun
des écarts entre les parties terminales des tiges.

[0012] Par ailleurs, l’invention concerne un métier à
tisser comprenant un dispositif de formation de la foule
pour métier à tisser comportant plusieurs cadres de lis-
ses juxtaposés, chaque cadre de lisses étant actionné
par l’intermédiaire d’un système de tirage comprenant
des leviers et des bielles, au moins l’une des bielles étant
telle qu’exposé ci-dessus.
[0013] Selon une caractéristique avantageuse mais
facultative, le métier à tisser est dépourvu de dispositif
stabilisateur.
[0014] L’invention sera bien comprise et d’autres
avantages de celles-ci apparaîtront clairement à la lec-
ture de la description qui va suivre, donnée uniquement
à titre d’exemple et faite en référence aux dessins an-
nexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue de face d’un métier à tisser
équipé d’un dispositif de formation de la foule com-
portant une bielle conforme à l’invention ;

- la figure 2 est une vue à plus grande échelle du détail
II à la figure 1 ;

- la figure 3 est une section à plus grande échelle selon
la ligne brisée III-III à la figure 2 ;

- la figure 4 est une section à plus grande échelle selon
la ligne IV-IV à la figure 2 ;

- la figure 5 est une vue de face d’une bielle conforme
à un mode de réalisation de l’invention alternatif à
celui des figures 1 à 4.

[0015] La figure 1 représente un métier à tisser M pour-
vu d’un dispositif de formation de la foule 1 comprenant
plusieurs cadres de lisse, dont un est représenté sur cette
figure avec la référence 11. De manière connue en soi,
le cadre 11 est équipé de lisses 110 dont les oeillets sont
traversés chacun par un fil de chaîne perpendiculaire au
plan du cadre 11, c’est-à-dire au plan de la figure 1.
[0016] Chaque cadre 11 est animé, dans le sens de la
double flèche F, d’un mouvement d’oscillations verticales
selon une direction. Ce mouvement est imprimé par une
ratière 10. Ce mouvement est transmis de la ratière 10
aux cadres 11 par l’intermédiaire d’un ensemble de biel-
les et de leviers et agrafe formant un système de tirage
12.
[0017] Le système de tirage 12 est actionné par un
levier de sortie 2 de la ratière. Il comprend une agrafe 23

mise en place sur le levier de sortie 2 et sur laquelle est
articulée une première bielle 3. La première bielle 3 en-
traîne à son tour un levier oscillant gauche 41, lequel
entraîne une bielle au cadre gauche 51. Une bielle 6 de
transmission relie une branche du levier oscillant gauche
41 à une branche du levier oscillant droit 42, lequel en-
traîne lui-même une bielle au cadre droite 52. Les termes
droit et gauche sont définis en fonction de l’emplacement
sur la figure 1 de la pièce à laquelle ils se rapportent.
[0018] La bielle 6 est destinée à transmettre le mou-
vement du levier 41 au levier 42. Pour cela, la bielle 6
est articulée, au niveau de ses extrémités, autour de deux
axes de rotation 641 et 642 respectivement sur les leviers
oscillants 41 et 42. Les leviers oscillants 41 et 42 sont
quant à eux montés chacun en pivot autour d’un axe
solidaire du bâti du métier à tisser. On note X la direction
longitudinale de la bielle 6 et on désigne par longueur la
dimension d’un élément selon cette direction longitudi-
nale X. La bielle 6 a une longueur L6.
[0019] La bielle 6 comprend deux tiges, basse 61 et
haute 62, superposées et s’étendant globalement selon
une direction longitudinale X. Les tiges basse 61 et haute
62 ont des longueurs respectives L61 et L62 identiques
et proches de la longueur L6 de la bielle 6. Les termes
haut et bas sont relatifs à la position de la bielle 6 une
fois installée dans le système de tirage 12 du métier à
tisser, cette position correspondant à la figure 1. De mê-
me, le terme superposé signifie que la tige haute 62 se
trouve au-dessus de la tige basse 61 selon la direction
transversale ou verticale Z, lors du fonctionnement du
système de tirage 12.
[0020] Les tiges basse 61 et haute 62 s’étendent lon-
gitudinalement de part et d’autre d’un segment défini par
les deux axes de rotation 641 et 642 de la bielle 6 et elles
ne sont pas en contact. Les extrémités gauche et droite
de la bielle 6 sont respectivement pourvues d’embouts
63 et 64.
[0021] De plus, la bielle 6 comprend trois entretoises
identiques 65 reliées chacune aux tiges basse 61 et hau-
te 62 de façon à les espacer. Chaque entretoise 65 est
distante des axes de rotation 641 et 642, c’est-à-dire
qu’elle se trouve dans une partie médiane de la bielle 6,
à distance de ses extrémités. Dans l’exemple de la figure
1, l’entretoise 65 centrale occupe le milieu de la bielle 6
et elle est séparée de chaque entretoise, droite et gau-
che, par des distances identiques.
[0022] Chaque entretoise 65 présente une longueur
L65, faible devant la longueur des tiges qu’elle relie. Par
largeur et hauteur, on désigne respectivement les dimen-
sions selon des directions latérale et verticale notées Y
et Z sur les figures. Par faible, on entend une longueur
L65 d’entretoise 65 représentant au plus 15% de la lon-
gueur L61 ou L62 de chaque tige basse 61 et haute 62.
De plus, la somme des longueurs L65 de toutes les en-
tretoises 65 de la bielle 6 représente au plus 25% de la
longueur L61 ou L62 de chaque tige basse 61 ou haute 62.
[0023] Les figures 2 et 4 illustrent en détail la structure
de chaque entretoise 65 et son agencement par rapport
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aux tiges basse 61 et haute 62. Les tiges 61 et 62, pa-
rallèles entre elles, sont tubulaires et à section circulaire
constante selon la direction X. Par tubulaire, on désigne
une tige creuse à section définie par une courbe fermée.
Les tiges basse 61 et haute 62 possèdent les mêmes
diamètres interne d62 et externe D62 et elles peuvent être
fabriquées à partir d’un même profilé.
[0024] Comme le montre la figure 4, chaque entretoise
65 présente une section globalement rectangulaire dont
les parois délimitent entre elles un volume creux 653 et
définissent deux faces 651 et 652 planes et perpendicu-
laires à la direction latérale Y. Les régions haute et basse
d’une entretoise 65 présentent chacune une zone 654
ou 655, concave en portion de cylindre complémentaire
aux formes des surfaces extérieures des tiges basse 61
et haute 62. Chaque entretoise est reliée à des portions
de longueur des tiges basse 61 et haute 62 où les tiges
61 et 62 sont continues sur la longueur L65 de l’entretoise
65. La complémentarité des formes cylindriques de cha-
que zone 654 et 655 et des tiges basse 61 et haute 62
facilite leur assemblage et leur fixation mutuelle.
[0025] Chaque entretoise 65 est ici solidarisée de fa-
çon inamovible avec les tiges basse 61 et haute 62 au
moyen d’une couche de colle déposée sur ses zones
654 et 655 concaves. Pour garantir le dépôt d’une épais-
seur de colle suffisante, on peut prévoir un léger jeu entre
les zones 654 et 655 de chaque entretoise 65 et les zones
encollées des tiges 61 et 62. Pour cela, les diamètres
des régions cylindriques de chaque entretoise 65 sont
déterminés en fonction des diamètres externes D62 des
tiges basse 61 et haute 62.
[0026] Les tiges 61 et 62 sont réalisées en un matériau
composite à base de longues fibres de carbone liées
dans une matrice en résine époxyde. Par longue, on dé-
signe des fibres dont la longueur est de l’ordre de gran-
deur de la longueur L61 ou L62 de chaque tige. Chaque
entretoise 65 est constituée d’une seule pièce de section
constante réalisée en aluminium extrudé. La colle est
sélectionnée en fonction de ces matériaux.
[0027] Chaque entretoise 65, ou tout au moins l’entre-
toise centrale, possède une largeur I65, définie entre ses
faces 651 et 652 planes et parallèles, supérieure à l’en-
combrement latéral, selon la direction Y, des deux tiges
basse 61 et haute 62. En l’occurrence, l’encombrement
latéral des tiges 61 et 62 correspond à leur diamètre ex-
terne D62, l’ensemble formé par les tiges basse 61 et
haute 62 et par l’entretoise 65 étant symétrique par rap-
port à un axe vertical Z65. La largeur I65 de l’entretoise
centrale correspond sensiblement à la division du dispo-
sitif de formation de la foule.
[0028] Les entretoises 65 centrales de toutes les biel-
les de type 6 juxtaposées sont positionnées sensible-
ment au même niveau le long de la bielle 6. Les faces
651 et 652 planes des entretoises 65 centrales de deux
bielles 6 adjacentes peuvent ainsi venir en appui glissant
l’une de l’autre, ce qui permet de guider latéralement
chaque bielle 6. La longueur L65 de chaque entretoise
65 centrale doit être supérieure à l’amplitude maximale

de la course de la bielle 6, parallèlement à sa direction
longitudinale X, de façon à garantir un recouvrement,
c’est-à-dire le contact, avec l’entretoise 65 centrale de la
bielle adjacente, y compris lorsque leurs mouvements
sont opposés lors de la formation de la foule. Deux butées
non représentées encadrent le jeu de bielles 6 juxtapo-
sées, au niveau de leurs entretoises 65 centrales, de
façon à guider les faces externes 651 ou 652 des entre-
toises des bielles 6 extérieures.
[0029] Dans la mesure où la largeur I65 de chaque en-
tretoise 65 centrale est supérieure à l’encombrement la-
téral des tiges basse 61 et haute 62 correspondant à leur
diamètre externe D62, ces dernières sont préservées des
frottements avec les entretoises adjacentes. Cela est né-
cessaire lorsque, comme dans le cas présent, les tiges
61 et 62 sont réalisées en des matériaux de dureté su-
perficielle inférieure à celle du matériau constituant les
entretoises. En outre, les faces 651 et 652 des entretoi-
ses 65 peuvent être traitées ou recouvertes d’un film ad-
hésif spécifique pour leur conférer des caractéristiques
tribologiques optimisées pour résister à l’usure induite
par les frottements. La largeur I65 considérée intègre
alors l’épaisseur du traitement de surface ou du film rap-
porté.
[0030] En variante, le guidage latéral de la bielle 6 est
assuré par plusieurs entretoises 65 de la bielle 6 dont
l’entretoise 65 centrale peut ne pas faire partie. Seules
ces entretoises 65 ont alors une géométrie adaptée au
guidage latéral.
[0031] Comme le montrent les figures 1 à 3, chaque
embout 63 ou 64 est fixé sur les extrémités longitudinales
des tiges basse 61 et haute 62 au moyen d’organes in-
termédiaires constitués ici par des inserts 7. Les figures
2 et 3 montrent l’embout 63 mais pas l’embout 64. Néan-
moins, les embouts 63 et 64 sont symétriques, si bien
que la description de l’embout 63 donnée ci-après peut
être transposée aisément à l’embout 64.
[0032] L’embout 63 est composé de deux flasques 631
et 632 espacés de façon à définir un logement 634. Les
flasques 631 et 632 présentent deux perçages 633 co-
axiaux à l’axe de rotation 641 et donc parallèles à la di-
rection latérale Y pour recevoir un axe susceptible de
former une liaison pivot avec le levier de tirage gauche
41.
[0033] L’insert 7 solidarise la tige haute 62 à l’embout
63. Il comprend une partie proximale 70 apte à pénétrer
dans le logement 634. En l’occurrence, la partie proxi-
male 70 présente des faces latérales, c’est-à-dire per-
pendiculaires à la direction Y, planes et sur lesquelles
sont rapportées les flasques 631 et 632. L’adjectif proxi-
mal qualifie ici un objet proche de l’axe de rotation 641
tandis que l’adjectif distal qualifie un objet qui en est plus
éloigné. La partie proximale 70 et chacun des flasques
631 et 632 présente des perçages de même diamètre
que l’on fait coïncider et à travers lesquels sont placés
des rivets 8, de façon à solidariser l’insert 7 et l’embout
63. L’embout 63 et l’insert 7 sont avantageusement réa-
lisés en acier.
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[0034] La tige basse 61 est solidarisée à l’embout 63
au moyen d’un insert identique à l’insert 7. L’écartement
entre les extrémités des tiges basse 61 et haute 62 est
déterminé par la distance transversale séparant les per-
çages de l’embout 63 recevant chaque paire de rivets 8.
Dans le mode de réalisation illustré par les figures 1 à 4,
l’écart entre les parties terminales des tiges basse 61 et
haute 62 est sensiblement égal à l’écart entre leurs par-
ties médianes, si bien que les tiges 61 et 62 sont paral-
lèles entre elles sur toute leur longueur.
[0035] A l’opposé de la partie proximale 70, l’insert 7
comprend une partie distale 71 dont la forme est com-
plémentaire à celle de l’extrémité de la tige haute 62. En
l’occurrence, la partie distale 71 présente une forme cy-
lindrique à base circulaire de diamètre d71 légèrement
inférieur au diamètre interne d62 de la tige haute 62 tu-
bulaire. La partie distale 71 peut ainsi être emboîtée sans
précontrainte à l’intérieur de la tige 62.
[0036] La partie distale 71 présente des épaulement
distal 74 et proximal 72 qui ont un diamètre d71, l’épau-
lement proximal 72 se trouvant à l’embouchure de la tige
62. Les épaulements proximal 72 et distal 74 sont sépa-
rés par une région 73 de section réduite, c’est-à-dire plus
éloignée de la surface de la tige haute 62 en regard que
les épaulements distal 74 et proximal 72. La région 73
de section réduite correspond à une portion cylindrique
de diamètre externe inférieur au diamètre d71.
[0037] Après la mise en place de la partie distale 71
dans la tige haute 62, la région 73 fait face à un trou 611
traversant la paroi de la tige 62. Le trou 611 permet d’ac-
cueillir une buse de dépose de colle. La colle, telle qu’une
résine époxyde est alors injectée à travers le trou 611 et
déposée de manière uniforme et contrôlée autour de la
région 73. L’épaisseur transversale et la longueur du joint
de colle sont déterminées par les dimensions de la région
73.
[0038] Les entretoises 65 permettent d’espacer trans-
versalement les tiges 61 et 62, de rigidifier la structure
de la bielle 6 en augmentant ses moments d’inertie trans-
versaux et latéraux et de limiter la longueur de flambage
de chaque tige. Lorsque la bielle est sollicitée en flexion,
latérale ou transversale, les entretoises garantissent une
coopération entre les tiges superposées.
[0039] Cette coopération est effective dans les deux
sens de la direction latérale selon Y et dans les deux
sens de la direction transversale selon Z, grâce aux ré-
gions complémentaires de contact entre chaque entre-
toise 65 et les tiges basse 61 et haute 62 et à l’assem-
blage par collage. De plus, cette coopération entre les
tiges 61 et 62, bien que localisée au niveau de chaque
entretoise 65, est effective sur toute la longueur de ces
entretoises.
[0040] Une bielle conforme à la présente invention pré-
sente ainsi une structure permettant d’améliorer la résis-
tance dynamique d’une telle bielle et notamment de dé-
passer la limitation que présentent les bielles de l’art an-
térieur. En effet, l’inertie de la bielle objet de l’invention
peut être augmentée tout en diminuant sa masse linéique

par rapport aux bielles de l’art antérieur.
[0041] Les moments d’inertie de chaque tige basse 61
et haute 62 sont dimensionnés en fonction des contrain-
tes de traction, de compression et de flambage auxquel-
les elles sont soumises individuellement. Ainsi, la section
tubulaire à base circulaire confère à la tige une résistance
optimale au flambage. Chaque tige peut néanmoins pré-
senter une section différente, dans la mesure où l’im-
plantation des entretoises et le guidage latéral des bielles
permet de limiter le risque de flambage dans la direction
latérale Y, si bien qu’on peut sélectionner une section de
tige présentant un moment d’inertie transversal, selon Z,
supérieur au moment d’inertie latéral, selon Y. De plus,
les tiges basse 61 et haute 62 peuvent être de sections
différentes.
[0042] D’autre part, les entretoises assurent une coo-
pération des deux tiges disposées à distance de la ligne
neutre de la bielle, contrairement à la structure des bielles
de l’art antérieur, ce qui permet d’augmenter l’inertie de
la bielle en flexion sans augmenter la quantité de matière
nécessaire près de cette ligne neutre. Le moment d’iner-
tie transversal de la bielle est en effet d’autant plus grand
que les tiges sont éloignées de cette ligne neutre.
[0043] De plus, la structure d’une bielle conforme à
l’invention permet de réduire considérablement la masse
linéique de la bielle, donc sa masse totale, puisque la
seule matière nécessaire autour de cette ligne neutre est
constituée par les entretoises de longueur faible par rap-
port aux longueurs des tiges.
[0044] Par ailleurs, l’utilisation de matériaux composi-
tes permet d’alléger significativement la bielle, puisque
leur masse volumique est environ cinq fois plus faible
que la masse volumique de l’acier traditionnellement uti-
lisé pour former les bielles antérieures. Malgré leur légè-
reté, les matériaux composites assurent un module
d’élasticité et une résistance en traction et en compres-
sion élevés.
[0045] Par conséquent, l’augmentation de l’inertie en
flexion de la bielle et la diminution de sa masse à mouvoir
permettent au dispositif de formation de la foule conforme
à l’invention de fonctionner à des vitesses plus élevées
que ceux de l’art antérieur. En effet, la fréquence des
modes vibratoires de la bielle s’en trouve sensiblement
relevée et la charge de la machine de formation de la
foule sensiblement diminuée.
[0046] De plus, les coûts d’installation et de mainte-
nance d’un dispositif de formation de la foule conforme
à l’invention sont réduits, puisque chaque système de
tirage peut être dépourvu de dispositif stabilisateur. Un
métier à tisser conforme à l’invention est donc plus simple
et fiable que ceux de l’état de la technique.
[0047] Un deuxième mode de réalisation de l’invention
est illustré à la figure 5, dans laquelle les références nu-
mériques sont incrémentées de 100 par rapport aux ré-
férences numériques désignant des objets correspon-
dants sur les figures 1 à 4.
[0048] Une bielle 106 s’étend selon la direction X et
elle comprend deux tiges superposées, basse 161 et
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haute 162. Les tiges basse 161 et haute 162 sont soli-
darisées à leurs extrémités respectives à des embouts
163 et 164. Dans la partie médiane de la bielle 106, les
tiges basse 161 et haute 162 sont espacées par des en-
tretoises 165 et par une entretoise centrale 166.
[0049] La seule différence avec le mode de réalisation
illustré par les figures 1 à 4 réside dans la hauteur supé-
rieure, selon la direction transversale Z, de l’entretoise
centrale 166 par rapport à la hauteur des autres entre-
toises 165. Les tiges 161 et 162 sont ainsi espacées par
une distance croissante en direction du milieu de la lon-
gueur de la bielle 106. L’écart E1 entre les parties mé-
dianes des tiges 161 et 162 est ainsi supérieur aux écarts
E2 et E’2 entre les parties terminales droites et gauches
de ces tiges.
[0050] Cela permet d’augmenter la rigidité en flexion
de la bielle 106 avec une inertie variant sur la longueur
de la bielle 106 avec un maximum au milieu de la lon-
gueur de la bielle 106, tout en utilisant des embouts 163
et 164 identiques aux embouts 63 et 64 et des tiges basse
161 et haute 162 de section constante sur leur longueur.
[0051] Alternativement à ce deuxième mode de réali-
sation, on peut augmenter la rigidité en flexion d’une biel-
le conforme à l’invention en utilisant des tiges de section
variable sur leur longueur et présentant avantageuse-
ment une inertie maximale selon la direction transversale
Z en leur milieu.
[0052] Par ailleurs, une bielle conforme à l’invention
peut comprendre plus de deux tiges superposées, par
exemple quatre, en fonction de son application. L’assem-
blage de chaque tige avec chaque embout peut par
ailleurs être opéré sans organe intermédiaire. La liaison
entre chaque organe intermédiaire et l’embout peut être
prévue démontable.
[0053] D’autre part, un râtelier muni d’organes
saillants ou « dents » non représenté peut être disposé,
sous le jeu de bielles 6 juxtaposées, selon la direction
latérale Y à proximité des entretoises servant au guidage
latéral. Ce râtelier est agencé de façon à intercaler ses
dents entre les faces latérales de deux entretoises de
bielles juxtaposées, de façon à les guider. La longueur
des dents du râtelier doit être supérieure à l’amplitude
maximale de la course de la bielle selon la direction lon-
gitudinale, de façon à garantir un recouvrement avec les
entretoises adjacentes, y compris lorsque leurs mouve-
ments sont opposés. La largeur des entretoises 65 est
alors adaptée.
[0054] Ainsi, il n’est pas nécessaire de prévoir des en-
tretoises 65 plus larges que l’encombrement latéral des
tiges. Les dents du râtelier peuvent en effet présenter
une partie proéminente selon la direction Y vers les en-
tretoises.
[0055] Les matériaux et les formes des entretoises et
des inserts peuvent aussi différer de ceux décrits ci-des-
sus, dans la mesure où ils restent adaptés aux tiges uti-
lisées.
[0056] Les assemblages des entretoises et inserts
avec les tiges peuvent être réalisés autrement que par

collage et, de manière démontable. Chaque entretoise
peut présenter deux orifices venant entourer chacun une
tige.
[0057] De plus, d’autres matériaux que ceux mention-
nés ci-dessus peuvent être sélectionnés pour réaliser les
composants d’une bielle conforme à l’invention. Ainsi,
selon les contraintes subies, ces composants peuvent
être constitués d’acier, d’aluminium et/ou de composite
à base de fibre de verre ou d’autres résines. Les maté-
riaux constituants les tiges haute et basse peuvent en
outre être différents.
[0058] L’invention a été décrite ici en relation avec la
bielle 6 de transmission du système de tirage 12. Elle
peut cependant s’appliquer à d’autres composants du
système de tirage, en particulier, à la première bielle 3
et aux bielles aux cadres 51 et 52.
[0059] Enfin, le nombre d’entretoises est adapté à la
longueur et aux sollicitations de la bielle et peut pour cela
différer de trois. Les entretoises peuvent ne pas être ré-
gulièrement espacées sur une même bielle.

Revendications

1. Bielle (6; 106) pour système de tirage (12) de métier
à tisser (M), cette bielle s’étendant selon une direc-
tion longitudinale (X), caractérisée en ce qu’elle
comprend au moins deux tiges (61, 62 ; 161, 162)
superposées et s’étendant globalement selon la di-
rection longitudinale (X) et au moins une entretoise
(65 ; 165, 166) disposée entre les tiges (61, 62 ; 161,
162), la ou chaque entretoise (65 ; 165, 166) étant
distante de chaque extrémité de la bielle (6 ; 106).

2. Bielle (6 ; 106) selon la revendication 1, caractéri-
sée en ce que la ou chaque entretoise (65 ; 165,
166) est reliée à des portions des tiges continues
sur la longueur (L65) de l’entretoise (65).

3. Bielle (6 ; 106) selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisée en ce que la ou chaque en-
tretoise (65 ; 165, 166) présente une longueur (L65)
faible devant la longueur (L61, L62) de chaque tige
(61, 62; 161, 162).

4. Bielle (6 ; 106) selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisée en ce que la ou chaque en-
tretoise (65 ; 165, 166) est constituée d’une seule
pièce, en ce que la ou chaque entretoise (65 ; 165,
166) est solidarisée de façon inamovible avec les
tiges (61, 62 ; 161, 162), par exemple par collage,
et en ce que la ou chaque entretoise (65 ; 165, 166)
présente des zones (654, 655) de formes complé-
mentaires aux portions des tiges (61, 62; 161, 162)
entre lesquelles l’entretoise (65 ; 165, 166) est dis-
posée.

5. Bielle (6 ; 106) selon l’une des revendications pré-
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cédentes, caractérisée en ce que la ou chaque en-
tretoise (65 ; 165, 166) présente des faces (651, 652)
latérales planes et parallèles entre elles et en ce
que la ou chaque entretoise (65; 165, 166) possède
une largeur (I65) supérieure à l’encombrement latéral
(D62) des tiges (61, 62 ; 161, 162).

6. Bielle (6 ; 106) selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisée en ce qu’elle comprend, en
outre, au moins un embout (63, 64 ; 163, 164) fixé
(8) à une extrémité longitudinale des tiges (61, 62 ;
161, 162) l’embout (63, 64 ; 163, 164) permettant la
liaison de la bielle (6 ; 106) sur un autre composant
du système de tirage (12).

7. Bielle (6; 106) selon la revendication 6, caractérisée
en ce que chaque embout (63, 64; 163, 164) est fixé
sur les tiges (61, 62; 161, 162) au moyen d’au moins
un organe intermédiaire (7).

8. Bielle (6, 106) selon la revendication 7, caractérisée
en ce que l’organe intermédiaire (7) présente une
partie distale (71) de forme complémentaire à celle
de l’extrémité correspondante de la tige (61, 62 ;
161, 162) et une partie proximale (70) apte à être
solidarisée avec l’embout (63, 64 ; 163, 164).

9. Bielle (6 ; 106) selon la revendication 8, caractéri-
sée en ce que la partie distale (71) présente des
épaulements distal (74) et proximal (72), les épau-
lements (72, 74) étant séparés par une région (73)
de section réduite.

10. Bielle (6 ; 106) selon l’une des revendications 7 à 9,
caractérisée en ce que l’organe intermédiaire (7)
et la tige (61, 62 ; 161, 162) sont solidarisés par col-
lage.

11. Bielle (6; 106) selon la revendication 10, caractéri-
sée en ce que la partie distale (71) est apte à pé-
nétrer dans la tige (61, 62 ; 161, 162) correspondan-
te et en ce que la tige (61, 62 ; 161, 162) présente
au moins un trou (611) traversant ménagé face à la
région (73) de section réduite, en configuration en-
gagée de la partie distale (71) dans la tige (61, 62 ;
161, 162) de façon à permettre l’introduction de la
colle vers la région (73) de section réduite.

12. Bielle (6 ; 106) selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisée en ce qu’au moins une tige
(61, 62 ; 161, 162) présente une section sensible-
ment constante selon la direction longitudinale (X).

13. Bielle (6 ; 106) selon la revendication 12, caracté-
risée en ce que la tige (61, 62 ; 161, 162) est tubu-
laire.

14. Bielle (6 ; 106) selon l’une des revendications 12 ou

13, caractérisée en ce que la section de la tige (61,
62 ; 161, 162) est à base circulaire.

15. Bielle (6 ; 106) selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisée en ce que chaque tige (61,
62 ; 161, 162) est réalisée en matériau composite,
de préférence à base de fibres de carbone et d’une
matrice en résine époxyde.

16. Bielle (6) selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisée en ce que les tiges (61, 62) sont
rectilignes et parallèles entre elles.

17. Bielle (106) selon l’une des revendications 1 à 15,
caractérisée en ce que l’écart (E1) entre les parties
médianes des tiges (161, 162) est supérieur, selon
une direction transversale (Z), à chacun des écarts
(E2, E’2) entre les parties terminales des tiges (161,
162).

18. Métier à tisser (M) comprenant un dispositif de for-
mation de la foule comportant plusieurs cadres (11)
de lisses (110) juxtaposés, chaque cadre (11) de
lisses (110) étant actionné par l’intermédiaire d’un
système de tirage (12) comprenant des leviers (2,
41, 42) et des bielles (3, 6, 51, 52), caractérisé en
ce qu’au moins l’une des bielles (3, 6, 51, 52) est
selon l’une des revendications précédentes.

19. Métier à tisser (M) selon la revendication 18, carac-
térisé en ce qu’il est dépourvu de dispositif stabili-
sateur.
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